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AVIS 

PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

SUR LES CONTRIBUTIONS INTERPROFESSIONNELLES AU PROFIT D’INAPORC 

 

 

 

 

L’accord interprofessionnel du 8 décembre 2021, conclu dans le cadre de l’Interprofession nationale porcine 

(INAPORC) relatif aux contributions interprofessionnelles au profit d’INAPORC, est étendu, à l’exception de 

la part des contributions consacrées au financement de la base de données BD Porc, du 1er janvier 2022 

jusqu’au 31 décembre 2022 par arrêté interministériel du 10 juin 2022 et publié au Journal officiel de la 

République française le 22 juin 2022 (AGRT2209496A). 

 




















